
Hôtel de Ville - Services Techniques – 12 rue de Pornic 44830 Bouaye 
� 02 51 70 59 90 – fax 02 51 11 30 06 – secretariat.technique@mairie-bouaye.fr 

DEMANDE DE RESERVATION D’UNE SALLE COMMUNALE 
PAR UN PARTICULIER 

 
 

 
Je soussigné(e) NOM ............................................  Prénom............................................................................ 
Adresse ........................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................................... 
Tél. ................................................................................................................................................................... 
Adresse mail : ………………………………………………………………………………………………………… 

 
Sollicite l’autorisation du Maire pour l’utilisation de la salle 
� Salle EUGENE LEVEQUE  

 

le …………………………………… de ……… h ……… à  ……… h …....... 
pour y organiser................................................................................................................................................ 
 
Je m’engage à respecter le règlement d’utilisation établi par arrêté municipal et accepte les responsabilités 
qui en découlent. 
 

Office - Traiteur 

 
Au regard de la réglementation actuelle (arrêté préfectoral du 12 novembre 1993) seuls les traiteurs 
bénéficiant de la marque de salubrité « Plats Cuisinés » délivrée par les Services Vétérinaires sont 
habilités à fournir les repas. Toute action des professionnels non agréés s’effectuerait sous l’entière 
responsabilité des organisateurs en  situation d’infraction. 
Nom et Adresse du Commerçant agréé : 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Au titre de participation aux frais de consommation d’eau, de gaz ou d’électricité, je verserai la redevance 
d’occupation de ……………….. euros, le jour de la remise des clefs. 
Les locaux doivent être rendus propres. 
 

Pour toute réservation les clefs sont à récupérer 
la veille ou le jour même aux heures d’ouverture 
de la Mairie (du lundi au vendredi de 8h45 à 12h15 
et de 13h45 à 17h30) 

 

BOUAYE, le ……………………………. ……… 
L’Organisateur Responsable, 
 
 

 

 
Décision du Maire 

� Avis Favorable  
� Avis Défavorable          Bouaye, le …………………… 

motif du refus : _____________________________     Le Maire, 
 
 
 

Jacques GARREAU 

 
 

CADRE RESERVE AU SERVICE 
Visa René LEGAL 
 
Reçu au ST le ………………………….……………..….. 
Noté sur le calendrier ………………………….………... 

Copie transmise le ………………………...………….…. 


